






La relation à la mort et au rite funéraire est propre 
à chaque personne et certains gestes ou symboles 
pourraient être importants pour vous.
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OÙ VONT LES 
CENDRES NON 

S’ils ne sont pas remis au propriétaire, 
les restes de l’animal sont traités 
selon les lois environnementales en 
vigueur au Québec. Ils peuvent ainsi 
être envoyés dans un site d’enfouis-
sement, tout simplement. Or, certains 
crématoriums vont plutôt disposer 
les cendres sur le site d’un cimetière 

c’est important pour vous, posez la 
question à votre vétérinaire, ou alors 
contactez directement l’endroit qui 

-
naire Céline Leheurteux.




